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Règlement Particulier de la Consultation

Mission 
de collecte et  traitement des déchets 
de la plateforme professionnelle d’Auterive
Marché de SERVICES
Date et heure limites de réception des offres

Date limite de remise des offres : mardi 12 avril 2011 à 12 heures
Aux Services Techniques de la Mairie d’Auterive
Zone Industrielle La Pradelle

31190 AUTERIVE
Ouverture du lundi au vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h

(Vendredi : fermeture à  16h15)
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Article  1 – Description du marché

La présente consultation est organisée par le pouvoir adjudicateur :

Mairie d’Auterive – Monsieur le Maire – Place du 11 novembre 1918 – 31190 Auterive

Marché Public de services

Division en lots : oui
Article  2 – Objet de la consultation
La présente consultation a pour objet :
La collecte et le traitement des déchets de la plateforme professionnelle d’Auterive (31190).
Caractéristiques principales : 
Lot 1 : collecte et traitement des déchets verts et bois

Lot 2 : collecte et traitement des déchets industriels banals (DIB) 

Lot 3 : collecte et traitement des gravats

Lot 4 : collecte et Rachat des cartons
Lot 5 : collecte et Rachat des ferrailles mêlées et métaux non ferreux 

Lot 6: Conditionnement, collecte et traitement des plaques d’amiante et déchets amiantés
Pour l’ensemble des lots, des bennes seront mises à disposition par la commune sur le site de la déchetterie.
Pour l’ensemble des lots, les éléments seront envoyés vers des centres de traitement agrées pour la valorisation des produits collectés.

Les candidats ont la possibilité de répondre à un, plusieurs ou à l’ensemble des lots.

Article  3 -  Durée du marché ou délai d’exécution
Le marché de service est établi pour une période d’un an  à compter du 1er mai 2011.
Article  4 -  Montants du marché 
Les montants annuels des prestations sont assujettis aux quantités collectées.
Les quantités sont données à titre indicatif dans le cahier de Clauses Particulières afin de faciliter les études des soumissionnaires et n’ont aucune valeur contractuelle.
Article  5 -  Conditions relatives au marché
Modalités essentielles de financement et de paiement :

Forme des prix : non révisables sur un an 
Dépôt d’une offre en groupement : 

· En cas de groupement, les candidats sont avisés que la personne publique imposera la forme de groupement conjoint, si tel n’est pas le cas, après attribution du marché.

· En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles pour l’exécution du marché.

· Le mandataire d’un groupement ne pourra pas se présenter comme membre d’un autre groupement ou en qualité de candidat individuel.

Article  6 -  Conditions de participation
6-1 Retrait des dossiers :
Le dossier est téléchargeable directement sur le site de la ville d’Auterive http://www.auterive31.fr  

ou sur demande par mail à l’adresse suivante : comptatechnique@auterive-ville.fr
6-2 : Composition de l’offre à remettre par les candidats :

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française.
Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Seul l’acte d’engagement sera daté et signé par le(s) représentant(s) qualifié(s) du /des prestataires(s) , les pièces particulières constitutives du marché le seront lors de la phase de mise au point du marché et constitueront l’exemplaire original.

A l’appui des candidatures, afin d’évaluer les capacités professionnelles, techniques et financières, il est demandé de fournir les renseignement suivants :

6-3 Pièces relatives à la candidature :

Elle comprend les justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
· Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses cocontractants (DC1 remplace le DC4)

· Déclaration du candidat (DC2 remplace le DC5)

Les formulaires sont disponibles à l’adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr/themes/marches_publics/formulaires/index.htm
· Déclaration sur l’honneur, datée et signée par le candidat, attestant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales
· Attestation sur l’honneur que le candidat n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L 341-6, L 125-1, L125-3 du Code du Travail
· Attestation d’assurances Responsabilité Civile pour l’année en cours
· Liste des références de prestations similaires de moins de trois ans
· Note présentant les moyens humains et matériels de l’entreprise

· Attestation sur l’honneur relative à la lutte contre le travail illégal et déclaration indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics (1° de l'article 114 du CMP).
· Copie de l’arrêté préfectoral pour le transport des déchets
· En cas de groupement, ces pièces sont à fournir pour chaque intervenant.

6-4  Pièces relatives à l’offre
· L’acte d’engagement (DC3 remplace le DC8) faisant apparaître les montants HT, TTC  et le taux de TVA, daté et signé par le représentant qualifié du prestataire ayant vocation à être titulaire du marché. 
Cet acte d’engagement sera accompagné éventuellement des demandes d’acceptation des sous traitants.
· Le règlement de consultation visé et paraphé par le candidat

· L’offre de prix par lot

· Une note méthodologique du candidat précisant de manière détaillée : 

· Les moyens à mettre en œuvre pour l’exécution de la mission 
· La destination et le mode de traitement retenu pour chaque déchet collecté

· Les agréments et label du candidat relatifs aux missions de marché

Important : L’attention du candidat est portée sur le fait que cette note méthodologique constitue l’un des éléments de jugement des offres. Ce document deviendra contractuel. Il s’agira d’un document rédigé spécifiquement pour ce marché, qui exclut le simple document d’information générale sur l’entreprise.

Article  7 -  Contenu du dossier de consultation
1- Le règlement particulier de consultation (RPC)
2- Un acte d’engagement (AE)
3- Bordereau de prix Unitaires (BPU)
4- Cahier des Clauses Particulières (CCP)
Article  8 -  Conditions d’envoi et de remise des offres
Présentation des candidatures et des offres en format papier :
Remise des offres : 

Les offres seront transmises sous pli cacheté.
Ce pli portera l’indication de la procédure à laquelle il se rapporte et la mention « ne pas ouvrir avant la séance »
Les plis contenant les offres seront envoyés de façon à garantir la confidentialité du pli à l’adresse suivante :

MAIRIE D’AUTERIVE

SERVICES TECHNIQUES

ZONE INDUSTRIELLE LA PRADELLE

31190 AUTERIVE
Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h (sauf vendredi 16h15)
Les offres devront être remises contre récépissé aux Services Techniques de la Mairie d’Auterive avant la date figurant page 1 du présent règlement de consultation ou si elles sont envoyées par la Poste, devront l’être à cette même adresse, par pli recommandé avec avis de réception postal et parvenir à destination avant ces mêmes date et heure limites.
Dans le cas d’un envoi postal par lettre simple, le cachet « courrier reçu le …. » apposé par le pouvoir adjudicateur fera seul foi de la date effective de réception du pli.
Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limite fixées ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetées, ne seront pas retenus et seront renvoyés.
La transmission des offres par voie électronique n’est pas autorisée

Article  9 -  Conditions de paiement
Conformément à la réglementation en vigueur le règlement s’effectuera par mandat administratif sous 30 jours à réception de facture.
Article  10 -  Clause d’éthique

Les services fournis dans le cadre de ce marché doivent répondre à des conditions de production satisfaisantes n’ayant pas requis l’emploi d’une main d’œuvre illicite, notamment en ce qui concerne le travail des enfants, dans des conditions différentes aux conventions internationalement reconnues.
Ainsi, le titulaire, les cocontractants et sous traitants éventuels, s’engagent à respecter ces conventions internationalement reconnues.
Article  11 -  Jugement des candidatures et des offres

10-1 Candidatures

Lors de l’ouverture seront éliminées les candidatures :
· Qui ne sont pas recevables en application des articles 43,44 et 47 du Code des
 marchés publics

· qui ne sont pas accompagnés des pièces mentionnées au présent règlement

· dont les garanties professionnelles, techniques et financières sont insuffisantes

· dont les compétences sont insuffisantes

10-2 Jugement des offres
Les critères de jugement des offres seront examinés selon la pondération suivante :
1 - Performances techniques basées sur la qualité de la note de méthodologie  et sur  la qualité de l’équipe affectée à la mission : 50 %
La valeur technique sera notée sur 50 points détaillés de la façon suivante (au regard de la note méthodologique)
· Les moyens qu’il mettra en œuvre pour l’exécution de la mission (30 points)

· La destination et le mode de traitement retenu pour chaque déchet collecté (10 points)

· Les agréments et labels du candidat relatifs aux missions de marché (10 points)

2 -  Montant de la prestation : 50 %

Le critère prix sera noté sur 50 points détaillés de la façon suivante :

Prix à la tonne : 50 points

Le nombre de points attribués sera calculé à partir de la formule suivante, au vu du montant de l’offre  
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Les candidats non retenus seront informés du résultat de la consultation.

Article  12 -  Renseignements complémentaires

Tout renseignement complémentaire qui serait nécessaire à la préparation des propositions peut être obtenu à l’adresse suivante :
Services Techniques

ZA LA PRADELLE

31190 AUTERIVE

05 34 28 19 55

comptatechnique@auterive-ville.fr
Auterive, le 9 mars 2011
Le Maire,
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